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ARTICLE 12 BIS 

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« 4° Du potentiel foncier de la commune. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En plus des autres dispositions, le préfet doit prendre en compte le potentiel foncier de la commune 
au moment de faire le constat de carence. Certaines communes n’ont pas de foncier disponible, 
l’utilité de les sanctionner est donc à revoir. 


